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Le correspondant de «la Sentinelle» a un sacre toupet
de reprocher ä d'autres ce que precisement il fait lui-
meme.

Tout d'abord, les troupes n'ont pas defile au Locle.
Elles ont traverse la localite au simple pas avec tunique
ouverte ä deux boutons, comme du reste il en fut ainsi
pour toute la journee.

II est fait allusion au bivouac par la fraicheur.
J'ai parcouru moi-meme le bivouac dans toute son

etendue pour y exercer la fonction qui m'incombe au
service. Je n'ai rien entendu qui me permettre de croire
que la troupe s'en est plainte comme voudrait l'insinuer
le fameux correspondant.

Defile der 3. Division. — Defile de la 3me Division.
Die Zentrale der Telegraphen-Kompagnien.

Les centrales des compagnies telegraphistes.
(M. Kettel, Genf.)

Bien au contraire, c'etait ä cet instant la un moment
tres agreable, et venir parier de fraicheur ä 19,30 h. apres
une tres chaude journee est un imbecilite.

Mais ou ce correspondant ecrit vraiment une salete
c'est quand il affirme que c'est avec un bon quart des
effectifs en moins que Ton atteignit les cantonnements et

que les trois-quarts restants arriverent clopin-clopant,
litteralement abrutis, etc.

Chers lecteurs, votre presence sur le parconrs de la
rentree apres le bivouac vous aurait prouve combien les

lignes de «la Sentinelle» sont peu dignes de foi, eile qui
fait si souvent la legon aux autres.

Quant ä son correspondant, pardonnons-lui, il a un
esprit qui va clopin-clopant, et litteralement

F. M.

La discipline
Dans les pages qui precedent, nous avons essaye de

definir la mission qui incombe ä l'armee suisse et de

montrer ä quel point celle-ci est necessaire a notre pays.
Pour etre un bon soldat, il faut se bien convaincre de

cette necessite. Nous allons voir maintenant qu'une horde
de citoyens armes ne saurait nous suffire, mais qu'dl nous
faut une veritable armee, ä la hauteur des exigence
actuelles, eduquee selon les principes modernes.

Quels sont done les devoirs auxquels le soldat, pris
isolement, doit obeir pour que l'armee tout entiere
reponde ä ce qu'on attend d'elle?

Adress-Änderungen sind unter Beilage von 30 Rp. in
Briefmarken und Angabe der alten Adresse an die Administration
zu richten.

Le premier est sans contredit I'observation stricte
de la discipline, c'est-ä-dire de l'obeissance militaire. Est
vraiment discipline le soldat qui subordonne sa volonte
propre ä celle de son chef, qui execute l'ordre regu dans
la forme exacte ou il a ete donnd, sans hesitation et sans
replique, comme sans retard. Dans toute famille unie il
existe un chef dont l'autorite est reconnue de tous. II en
est de meme de la compagnie, du bataillon, de l'armee.
II faut qu'il y ait des superieurs qui commandent et des
subordonnes qui obeissent. Si dans la famille et dans
l'armee chacun voulait agir ä sa guise et refusait d'obeir
aux ordres recus, on ne pourrait rien faire aboutir. Qu'on
se represente une fabrique ou une grande administration
ä laquelle une direction ferme ferait defaut, dont les
employes pourraient commencer le travail et le quitter
ä leur convenance, oü chacun choisirait la täche -qui con-
vient le mieux ä ses goüts. Une pareille entreprise serait
vouee, sans aueun doute, ä la sterilite la plus complete,
et les ouvriers souffriraient les tout premiers de cet etat
de choses. Ce qui est vrai d'une fabrique l'est ä plus forte
raison de l'armee ; et c'est ici une condition indispensable

du succes, que tous, les officiers comme les sol-
dats, se soumettent coüte que coüte aux ordres regus
et se rendent compte des responsabilites qu'entraine
toute negligence dans l'execution de leur devoir. L'armee
ne pourra mettre toute sa force en oeuvre et ne pourra
surmonter les difficultes qui souvent se presentent ä eile
inopinement, qu'autant que tous se plieront ä la volonte
d'un seul et se voueront une mutuelle confiance. La hier-
archie est necessaire ; les uns commandent, les autres
obeissent, les responsabilites n'etant pas les memes ; les

droits et les devoirs sont de nature differente, mais la
dignite d'homme doit etre ä la base de tous les rapports
entre les superieurs et leurs subordonnes. Nous ne sau-
rions trop insister sur ce point que les soldats doivent
l'obeissance ä tous leurs chefs, quel que soit leur grade.
II faut se montrer aussi respectueux de la volonte d'un
sous-officier que de celle d'un officier. Contrevenir ä

l'ordre d'un caporal, c'est commettre contre la discipline
une faute aussi grave que de desobeir au lieutenant.

Defile der 3. Division. — Defile de la 3me Division.
Die fremden Offiziere. — Les offioiers etrangers.

(M. Kettel. Genf.)

Pourquoi la troupe est-elle conduite ä la soupe en
subdivision Pourquoi doit-elle etre rentree ä heure fixe
au cantonnement? Pourquoi exige-t-on dans la colonne
de marche que le fantassin reste bien ä sa place et l'em-
peche-t-on de boire ä toutes les fontaines? Autant de points
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d'interrogation pour celui qui n'a pas la vraie notion de
la discipline. Quelques-unes de ces prescriptions lui sem-
blent inutiles et tracassieres. Pour le convaincre de son
erreur il suffirait peut-etre de laisser chacun libre d'aller
prendre son repas -a la cuisine, de rentrer au cantonne-
ment ä son heure, de choisir sa place dans la colonne.
Au bout de peu de jours il souhaiterait lui-meme le retour
ä l'ancien etat de choses et se persuaderait vite que, si
les chefs tiennent tant ä la discipline, ce n'est pas par
Pedanterie mais dans son propre interet ä lui, soldat. Une
armee peut etre comparee a une grande machine, qui ne
fonctionne utilement que si toutes ses pieces s'emboitent
exactement les unes dans les autres. L'armee, eile, ne
travai'llera sans a-coups qu'autant que tous ses elements
rempliront exactement leur mission.

En temps ordinaire, il est aise de remplir tout son
devoir. La discipline ne se manifeste vraiment qu'au
moment oü des efforts plus considerables sont demandes
ä la troupe. Au soir d'une forte journee, quand les pieds
sont meurtris et qu'on «ne sent plus ses Spaules» sous le

sac, il est de bon ton de pester contre la durete du
service et de proclamer ensuite ä la cantine «que tout irait
bien en temps de guerre» et qu'on devrait se montrer
moins exigeant au cours de simples manoeuvres de paix.
Que tous ces beaux parleurs y reflechissent. Si dans les
services destruction les chefs responsables vont de

temps ä autre jusqu'ä la limite de ce qui peut etre de-
mande, ce n'est pas sans d'excellentes raisons. Le soldat
qui a ignore en temps de paix les longues marches sur les
routes poussiereuses, dans les pres humides ou dans les

champs laboures, qui n'a pas appris ä manoeuvrer sous
une pluie battante ou l'estomac creux, qui ne s'est pas
entraine ä franchir les obstacles avec le paquetage com-
plet, qui est hors d'etat de bivouaquer sous la tente en
pleine montagne par une nuit froide, ce soldat-lä, füt-i'l
anime du plus pur patriotisme, ne vaudra rien pour la

guerre et «flanchera», comme on dit familierement, au
moment supreme. C'est en definitive la guerre seule qui
dira si une armee est vraiment disciplinee. Seule la
discipline peut preserver les armees de la demoralisation,
meme au milieu des dangers les plus grands et d'insucces
repetes ; seule eile excite le courage moral et physique et
peut engager le soldat ä sacrifier jusqu'ä sa vie pour
executer les ordres regus.

On pourrait citer ici l'exemple de bien des armees,
petites par le nombre mais grandes par la discipline et

l'esprit de sacrifice, qui sont" parvenues ä battre un
ennemi superieur en force ; il suffira de rappeler ä des

Suisses les combats de Morgarten, de Sempach, de Morat
et de Dornach.

C'est avant tout, comme nous le disions, dans l'inte-
ret du soldat — il en doit convenir loyalement — que les
chefs se montrent si exigeants sur le chapitre de la
discipline. II y a cependant toujours des esprits legers et
indifferents qui ne comprennent ou ne veulent pas com-
prendre la necessity. La punition est souvent seule
capable de ramener ces elements-lä ä la raison. Aucun
chef ne punit pour le plaisir de punir et sans de bonnes
raisons; il est certes bien plus agreable pour lui d'entre-
tenir de bons rapports avec tous ses subordonnes. Une
parole dure peut lui echapper dans un moment d'ener-
vement, mais qu'on ne l'accuse pas tout de suite des

pires desseins et qu'on se souvienne ä temps de la dose

enorme de patience dont il doit etre arme dans son
metier.

Au soldat nous dirons encore de remplir fidelement
et loyalement sa täche, que son chef ait les yeux sur lui

ou qu'il regarde ailleurs. II doit mettre tout son amour-
propre ä terminer son service sans la moindre punition.
De cette fagon il simplifiera sa besogne et celle de son
chef. C'est le sentiment du devoir qui doit l'engager ä
obeir et non la crainte de la punition. S'il lui arrivait,
malgre tout, de commettre une faute, qu'il ait au moins
le courage de l'avouer de plein gre. Qu'il respecte ses
superieurs s'il veut en etre respecte; qu'il ait confiance
en eux car ils le meritent; tous, en raison de leur plus
long sejour sous les drapeaux, ont acquis une experience
plus grande du service ; qu'il se garde de voir en eux
des adversaires : ses chefs au contraire veillent en toute
occasion sur son bien-etre et sont prets ä lui temoigner
leur reconnaissance et leur bienveillance. Qu'il evite de
critiquer ä la legere toutes les mesures dont le sens lui
echappe. Qu'il se persuade enfin qu'on ne lui demande
rien qui ne soit commande par un interet superieur.

En raison de la courte duree de nos periodes
destruction, nous ne pouvons atteindre le meme degrS
destruction que les armees permanentes, mais il ne saurait
en revanche y avoir de difference en ce qui concerne la
discipline. La meilleure discipline doit tout juste nous
suffire. Colonel Schibler.

Nouveaux armements
Les grandes manoeuvres frangaises des 7e et 20e

corps, 2e division d'infanterie, 5e division de cavalerie
viennent de se terminer ä la frontiere allemande. Le cor-
respondant parisien du Journal de Geneve en donne dans
cet organe un compte-rendu interessant «ä l'usage du
grand public». Ce qui retiendra surtout notre attention
c'est le nouvel emploi qu'on y fit de la cavalerie «mo-
torisee».

Voici au surplus ce qu'on en dit: il s'agissait d'ex-
perimenter le nouveau type de la division de cavalerie.
Cette grande unite est devenu quelque chose d'extra-
ordinairement complexe : eile est constitute non seule-
ment par des regiments de cavalerie et de I'artillerie ä

cheval, mais, en outre, par des dragons portes, c'est-a-
dire, en fait, par des fantassins qui se deplacent rapide-
ment sur des autos et des autos-chenilles, de I'artillerie
egalement portee, des autos-mitrailleuses, des escadrons
de motocyclistes, etc.

De cette fagon, la cavalerie devient un tres puissant
instrument de combat, qui a l'avantage de pouvoir se
deplacer tres vite et d'intervenir par surprise lä oü cela
est necessaire. Deux difficultes principales doivent etre
surmontees : il faut tenir compte, ce qui n'est pas
toujours commode, de la difference de vitesse entre les troupes

montees et les troupes portees; il faut aussi eviter
d'etre gene, encombre, voire paralyse par la tres grande
quantity des voitures.

II semble que 1'experience faite ait prouve qu'une
division de cavalerie ainsi formee pouvait rendre d'im-
menses services. Les cavaliers proprement dits et les
troupes montees se completent heureusement et se pre-
tent un mutuel appui : les uns et les autres ont des
missions particulieres ä rempli. Dans la premiere phase des

manoeuvres, le parti bleu (general Duffieux) a eu nette-
ment l'avantage parce qu'il possedait la superiority en
cavalerie et en elements mobiles; dans la seconde phase,
c'est le parti rouge (general 'Mittelhauser) qui a pris 1'as-

cendant, parce qu'on lui avait attribue cette superiority.
Le corps qui possedait les moyens rapides d'explo-

ration et de combat a pu etre toujours mieux et plus vite
renseigne et, en outre, faire porter au bon moment son
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